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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’HABITAT ET DE  
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
Arrêté du ministre de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du territoire du 30 janvier 2017, portant ouverture d'un concours interne sur dossiers pour la promotion au grade de gestionnaire conseiller de documents et d'archives au corps des gestionnaires de documents et d'archives au titre de l'année 2016, à l'agence urbaine du Grand Tunis relevant du ministère de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du territoire.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  
Vu la loi n° 95-108 du 25 décembre 1995, portant création de l'agence urbaine du Grand Tunis,  
Vu le décret n° 99-675 du 29 mars 1999, fixant le statut particulier au corps des gestionnaires de documents et d'archives, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,  
Vu le décret gouvernemental n° 2016-315 du 11 mars 2016, portant délégation de certaines prérogatives du chef du gouvernement au ministre de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du territoire,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres,  
Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 21 novembre 2016, fixant les modalités d'organisation du concours interne sur dossiers pour la promotion au grade de gestionnaire conseiller de documents et d'archives au corps des gestionnaires de documents et d'archives. 
Arrête : 
Article premier - Est ouvert à l'agence urbaine du Grand Tunis relevant du ministère de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du territoire, le 10 mars 2017 et jours suivants, un concours interne sur dossiers pour la promotion au grade de gestionnaire conseiller de documents et d'archives au corps des gestionnaires de documents et d'archives au titre de l'année 2016.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidats est fixée au 10 février 2017 au siège de 
l'agence urbaine du Grand Tunis.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 janvier 2017. 
Le ministre de l'équipement, de l’habitat 

et de l’aménagement du territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 19 
janvier 2017, portant agrément de l’avenant  
n° 10 à la convention collective sectorielle de 
location de voitures. 

Le ministre des affaires sociales, 
Vue la constitution, 
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants, 
Vu l’arrêté du 18 février 1985, portant agrément de la convention collective nationale de location de voitures, 
Vu l’arrêté du 18 mars 1989, portant agrément de l’avenant n° 1 à cette convention, signé le 22 février 1989, 
Vu l’arrêté du 31 août 1990, portant agrément de l’avenant n° 2 à cette convention, signé le 14 juillet 1990, 
Vu l’arrêté du 5 août 1993, portant agrément de l’avenant n° 3 à cette convention, signé le 11 juin 1993, 
Vu l’arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de l’avenant n° 4 à cette convention, signé le 23 juillet 1996, 
Vu l’arrêté du 14 juillet 1999, portant agrément de 

l’avenant n° 5 à cette convention, signé le 30 juin 1999, 
Vu l’arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément de l’avenant n° 6 à cette convention, signé le 14 novembre 2002, 
Vu l’arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 

l’avenant n° 7 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005, 
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Vu l’arrêté du 17 février 2009, portant agrément de l’avenant n° 8 à cette convention, signé le 28 janvier 2009, 
Vu l’arrêté du 21 mars 2012, portant agrément de l’avenant n° 9 à cette convention, signé le 21 février 2012, 
Vu la convention collective nationale de location de voitures le 17 novembre 1984 et révisée par les avenants susvisés. 
Arrête : 
Article premier - L’avenant n° 10 à la convention collective sectorielle de location de voitures, signé le 3 janvier 2017 et annexé au présent arrêté, est agréé  (1).  
Art. 2 - Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires sur l’ensemble du territoire de la République pour tous les employeurs et les travailleurs des activités énumérées dans l’article premier de la convention collective sectorielle susvisée. 
Tunis, le 19 janvier 2017. 

Le ministre des affaires sociales 
Mohamed Trabelsi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 
 
 

MINISTERE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 
Par décret gouvernemental n° 2017-184 du 30 janvier 2017. 

Monsieur Naoufel Ben Labiedh est nommé chargé de mission au cabinet du ministre de la formation professionnelle et de l'emploi, à compter du 16 janvier 2017.  
 
 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Arrêté du ministre des technologies de la communication et de l’économie numérique du 3 février 2017, portant délégation de signature en matière disciplinaire. 

Le ministre des technologies de la communication et de l’économie numérique, 
Vu la constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur 
signature et notamment son article 1, 

Vu le décret n° 76-843 du 23 septembre 1976, 
fixant le régime applicable aux membres des cabinets, 
ensemble des textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 2012-1997 du 11 septembre 2012, 
fixant les attributions du ministère des technologies de 
l’information et de la communication, 

 Vu le décret n° 2012-1998 du 11 septembre 2012, 
portant organisation du ministère des technologies de 
l’information et de la communication, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2017-115 du 17 
janvier 2017, chargeant Monsieur Sadok Toumi, 
ingénieur général, des fonctions de chef de cabinet du 
ministre des technologies de la communication et de 
l’économie numérique, à compter du 19 septembre 
2016. 

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

de l’article 51(nouveau) de la loi n° 83-112 du 12 
décembre 1983, telle que modifiée par la loi n° 97-83 
du 20 décembre 1997, le ministre des technologies de 
la communication et de l’économie numérique 
délègue à Monsieur Sadok Toumi, ingénieur général, 
chef de cabinet du ministre des technologies de la 
communication et de l’économie numérique, le droit 
de signature des rapports de traduction devant le 
conseil de discipline et les décisions de sanctions 
disciplinaires, à l’exception de la sanction de 
révocation. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2017. 
Le ministre des technologies de la 

communication et de l’économie numérique 
Mouhamed Anouar Maarouf 


